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Dans la continuité de son premier mandat, l’équipe municipale a relancé une de ses instances de démocratie participative : 
les commissions extra municipales. 
Ces espaces ont pour objectif d’associer les citoyens à la réflexion, la co-construction et la gestion de thématiques précises 
et pourront :
-> Proposer des sujets d’information et de discussion
-> Élaborer des projets qui seront soumis au conseil municipal
-> Faire intervenir des experts en fonction du sujet
-> Emettre des avis consultatifs sur des questions ou des dossiers qui leur seront soumis par la municipalité
-> Créer des groupes de travail dans leur thématique.
Ces commissions extra municipales sont composées d’une vingtaine de personnes : 5 élu.es, 10 habitant.es et 5 experts 
(agents ou membre d’institutions ou d’associations)

La ville lance donc un appel à candidatures citoyennes pour inviter toutes personnes intéressées majeure et habitant Saint-
Maixent-l’École à s’inscrire, soit à l’accueil de la mairie, soit par mail en précisant bien son nom et prénom, adresse postale, 
numéro de téléphone et commission désirée à contact@saint-maixent-lecole.fr
Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 1er juillet. S’il y a plus de candidats que de places, nous procéderons à un tirage au 
sort.

Présentation des deux commissions qui seront installées à partir de septembre : 

Protection du vivant portée par l’élue Justine ROY
La biodiversité vous intéresse ? Vous souhaitez vous impliquer dans la vie de Saint-Maixent ?Rejoignez la commission 
«Protection du vivant» !
J’ai voulu donner une nouvelle dimension à cette commission connue sous le nom de « condition animale » lors du dernier 
mandat. Nous y traiterons bien évidemment la gestion des animaux urbains (stérilisation des chats errants, régulation 
des pigeons), mais je souhaite aller plus loin avec la mise en avant de la biodiversité locale dans notre quotidien, d’où ce 
nouveau nom « protection du vivant » !

Participation citoyenne portée par l’élue Emilie Y-HRAH KRONG
À travers la commission extra municipale « Participation Citoyenne », j’ai l’envie de favoriser l’intérêt et la participation des 
habitantes et habitants à la vie de la commune.
C’est une instance de consultation, de co-construction, de concertation, d’échanges et de propositions autour des outils de 
participation citoyenne déjà en place ou non. Nous nous réunirons au minimum 1 fois par trimestre.
C’est ici que l’on étudiera ensemble la recevabilité des projets des Budgets participatifs, que l’on réfléchira à comment faire 
grandir les conseils de quartier, que l’on cherchera les idées pour aller à la rencontre des habitantes et habitants, pour tisser 
du lien, fabriquer de la solidarité... Faire ensemble, tout simplement !

APPEL À VOLONTAIRES 
POUR LES COMMISSIONS 
EXTRA-MUNICIPALES 

Lors du dernier conseil, les Élu(e)s ont voté la création de deux commissions extra-municipales : Participation 
citoyenne et Protection du vivant.
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